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représentée par son conseil de bande au sens de la Loi sur 
les Indiens (L.R.C. 1985, c. I-5) ou de la Loi sur les Cris et 
les Naskapis du Québec (S.C. 1984, c. 18), prévoyant que 
celle-ci effectue, aux frais du gouvernement, des travaux 
de construction, de réfection ou d’entretien d’une route;

attendu Que cette entente-cadre constitue une 
entente en matière d’affaires autochtones visée à l’arti-
cle 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

attendu Qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

attendu Que le Conseil de la Première Nation des 
Innus de Nutashkuan est un organisme public fédéral au 
sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

attendu Que cette entente-cadre constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

attendu Qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports, du ministre responsable 
des Affaires autochtones, de la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne 
et du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

Que soit approuvée l’Entente-cadre concernant le 
prolongement de la route 138 entre le gouvernement du 
Québec et le Conseil de la Première Nation des Innus de 
Nutashkuan, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente-cadre joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73857

Gouvernement du Québec

Décret 1414-2020, 16 décembre 2020
ConCernant l’approbation de l’Entente-cadre concer-
nant l’amélioration de la route 389 entre le gouverne-
ment du Québec et le Conseil Innu Takuaikan Uashat 
mak Mani-utenam

attendu Que le gouvernement du Québec et le Conseil 
des Innus Takuaikan Uashat mak Mani-utenam souhaitent 
conclure une entente-cadre afin de favoriser leur collabo-
ration dans le cadre de l’amélioration de la route 389 et de 
l’entretien de la route 138;

attendu Que la gestion des routes 138 et 389 incombe 
au ministre des Transports en vertu de la Loi sur la voirie 
(chapitre V-9), aux termes du décret numéro 292-93 du  
3 mars 1993 et de ses modifications subséquentes;

attendu Qu’en vertu de l’article 32.1 de cette loi 
le ministre des Transports peut, conformément à la loi, 
conclure une entente avec une communauté autochtone, 
représentée par son conseil de bande au sens de la Loi sur 
les Indiens (L.R.C. 1985, c. I-5) ou de la Loi sur les Cris et 
les Naskapis du Québec (S.C. 1984, c. 18), prévoyant que 
celle-ci effectue, aux frais du gouvernement, des travaux 
de construction, de réfection ou d’entretien d’une route;

attendu Que cette entente-cadre constitue une 
entente en matière d’affaires autochtones visée à l’arti-
cle 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

attendu Qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

attendu Que le Conseil Innu Takuaikan Uashat mak 
Mani-utenam est un organisme public fédéral au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

attendu Que cette entente-cadre constitue une 
entente intergouvernementale canadienne au sens à  
l’arti-cle 3.6.2 de cette loi;

attendu Qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;
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il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, du ministre responsable 
des Affaires autochtones, de la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne 
et du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

Que soit approuvée l’Entente-cadre concernant l’amé-
lioration de la route 389 entre le gouvernement du Québec 
et le Conseil Innu Takuaikan Uashat mak Mani-utenam, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet  
d’entente-cadre joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73858

Gouvernement du Québec

Décret 1415-2020, 16 décembre 2020
ConCernant le versement d’une aide financière 
maximale de 55 000 000 $ à l’Administration portuaire 
de Montréal, sous forme de remboursement du service 
de la dette, à laquelle s’ajouteront les frais et les intérêts, 
pour une durée de 15 ans, pour la construction d’un 
terminal de conteneurs à Contrecœur

attendu Que l’Administration portuaire de Montréal 
est le promoteur d’un projet de construction d’un terminal 
de conteneurs à Contrecœur;

attendu Que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 4 de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre 
des Transports peut accorder des subventions pour fins 
de transport;

attendu Qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Transports à verser à une aide financière maximale de  
55 000 000 $ à l’Administration portuaire de Montréal, 
sous forme de remboursement du service de la dette, à 
laquelle s’ajouteront les frais et les intérêts, pour une durée 
de 15 ans, pour la construction d’un terminal de conte-
neurs à Contrecœur;

attendu Que les conditions et les modalités de 
versement de cette aide financière seront prévues dans 
une convention d’aide financière à être conclue entre le 
ministre des Transports et l’Administration portuaire de 
Montréal, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret;

attendu Que l’Administration portuaire de Montréal 
est un organisme public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu Que cette convention d’aide financière 
constitue une entente intergouvernementale canadienne 
au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

attendu Que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu Que, en vertu du décret numéro 641-2014 du 
3 juillet 2014, une entente qui a pour objet le versement 
d’une aide financière en faveur d’un organisme public 
fédéral est exclue de l’application notamment du premier 
alinéa de l’article 3.8 de cette loi;

attendu Que cette convention d’aide financière est 
visée par le décret numéro 641-2014 du 3 juillet 2014;

attendu Que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et de la ministre déléguée 
aux Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à verser 
une aide financière maximale de 55 000 000 $ à l’Admi-
nistration portuaire de Montréal, sous forme de rembour-
sement du service de la dette, à laquelle s’ajouteront les 
frais et les intérêts, pour une durée de 15 ans, pour la 
construction d’un terminal de conteneurs à Contrecœur;

Que les conditions et les modalités de versement de 
cette aide financière soient prévues dans une conven-
tion d’aide financière à être conclue entre le ministre des 
Transports et l’Administration portuaire de Montréal, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73859
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